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  Clinique communautaire de Pointe St-Charles 
    

 
 

Code d’éthique, de déontologie  
et  

règles de  fonctionnement pour le conseil d’administration 
 

adopté à la séance du conseil d’administration du 15 juin 2011 

 
 

PRÉAMBULE 

 
Le présent code énonce les principes et les valeurs qui guident la Clinique communautaire  

ainsi que les normes d’éthique et de conduite applicable aux membres de son conseil 

d’administration.  Il a pour objet de préserver et de renforcer le lien de confiance des citoyens 

face au conseil d’administration et de favoriser la transparence au sein de la Clinique.  

 

Ces règles sont élaborées dans une perspective de saine gestion de l’organisme. Elles visent 

aussi à identifier les situations potentielles de conflits d’intérêts, à établir des règles de 

conduite pour prévenir les difficultés et à définir les devoirs et responsabilités des membres 

du conseil d’administration pendant et après leur mandat.  

 

 

LA CLINIQUE COMMUNAUTAIRE   

 

 

1. La Clinique est un organisme de santé contrôlé par les citoyens et citoyennes. Sa 

mission est d’organiser des services préventifs et curatifs, de même que de regrouper 

les citoyens et citoyennes autour des questions de santé afin d’améliorer leurs 

conditions de santé à court et à long terme.  

 

La Clinique communautaire a un statut d’organisme à but non lucratif (OBNL) qui 

conclut avec le ministère de la santé des ententes pour offrir des services de première 

ligne, mission CLSC, pour le territoire de Pointe-Saint-Charles. 

 

Ce sont les citoyens et citoyennes qui décident des orientations et des services de la 

Clinique et s’assurent que la Clinique réponde aux besoins en santé et en services 

sociaux du quartier. Au cœur de ces orientations se trouve une conviction 

fondamentale: la santé est un droit essentiel et collectif non négociable. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

 
2.   Le conseil d’administration de la Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles est 

composé de 12 personnes réparties comme suit : dix (10) personnes sont élues parmi 
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les membres actifs, un membre employé élu par le collège électoral des employé-e-s et 

la coordination générale, qui a le droit de parole mais n’a pas droit de vote.   

 

3. Les membres du conseil d’administration sont élus en assemblée générale annuelle, 

pour un mandat de 2ans, à l’exception de la personne représentant les employés qui est 

élue par le collège électoral des employés.  

 

4. En conformité avec les règlements de régie interne,  avec les objets, la mission et les 

valeurs de la Clinique, le conseil d’administration doit voir à la mise en œuvre  des 

priorités annuelles, de la saine gestion des ressources humaines et financières et  

exerce tous les pouvoirs nécessaires à cette fin; 

 

 

LES RÈGLEMENTS DE RÉGIE INTERNE  

 

 

5. Le présent code est adopté conformément aux dispositions des règlements de régie 

interne de la Clinique et plus particulièrement l’article 6.9 et il s’applique en 

complément desdits règlements.  

 

6. Ce Code n’est pas une énumération exhaustive des règles de déontologie applicables, 

mais constitue davantage des principes ou des règles minimales qui guident  

l’administrateur dans l’exercice de ses fonctions et le conseil dans son mode de 

fonctionnement ;  

 

 

DEVOIRS ET OBLIGATIONS  

 

7. Les membres du conseil d’administration reconnaissent que c’est au conseil 

d’administration pris dans son ensemble, en tant que corps, que la loi attribue le 

pouvoir d’administrer les affaires de la corporation. Les membres du conseil pris 

individuellement,  ne bénéficient d’aucun pouvoir de lier la corporation, sauf s’ils ont 

été spécialement autorisés à cet effet. Les décisions doivent donc être collectives. 

 

8. Conformément à l’obligation qui leur est faite par l’article 322 du Code Civil du 

Québec, les membres du conseil d’administration reconnaissent qu’ils doivent agir 

avec prudence et diligence, honnêteté et loyauté ainsi qu’avec  avec intégrité, 

impartialité et compétence. 

  

9. Dans l’exercice de son mandat, le membre du conseil d’administration doit aussi  agir 

dans l’intérêt de la population locale pour laquelle la Clinique est instituée et dans 

l’intérêt supérieur de la Clinique elle-même.  

 

 

10. Pour exercer pleinement son rôle et remplir ses responsabilités le membre du conseil 

d’administration doit participer aux travaux du conseil d’administration  ou des 

différents comités où il siège. 
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11. Le membre du conseil d’administration doit être présent lorsque ses fonctions 

l’exigent et participer activement à la prise de position du conseil d’administration. 

 

12. Le membre du conseil d’administration intervient lors des séances du conseil 

d’administration afin d’énoncer son opinion de façon courtoise et respectueuse des 

opinions différentes ou contraires à la sienne. 

 

13. Le membre du conseil d’administration, par ses interventions, doit permettre que les 

décisions du conseil d’administration soient prises en respect de la mission des 

établissements et des partenaires  de  la Clinique. 

 

 

CONFIDENTIALITÉ ET DISCRÉTION  

 

 

14. Le membre du conseil d’administration fait preuve de réserve à l’occasion de tout 

commentaire public concernant les décisions du conseil d’administration ; 

 

15. Le membre du conseil d’administration est tenu à la discrétion relativement aux 

informations qu’il obtient ou dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions ; 

 

16. Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher le membre du c.a. qui représente les 

employés de les consulter ni de faire rapport, sauf si l’information en provenance du 

conseil d’administration exige la discrétion ou le respect de la confidentialité.  

 

17. Le membre du conseil d’administration est, à tout moment, tenu de respecter le 

caractère confidentiel des informations qui lui sont transmises.  

 

18. Le membre du conseil d’administration doit prendre les mesures appropriées quant à 

la conservation et à la destruction de la documentation reçue dans l’exercice de ses 

fonctions et ce, en vertu des règles de confidentialité.  

 

 

 

 

 

CONFLIT D’INTÉRÊTS 

 

 

 

19. Le membre du conseil d’administration agit de bonne foi dans l’intérêt de la 

population et de la Clinique sans tenir compte d’intérêts particuliers ; 

 

20. Le membre du conseil d’administration doit éviter de se placer dans une situation de 

conflits entre son intérêt personnel et les obligations de ses fonctions. 
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21. Le membre du conseil d’administration doit aviser le conseil de toute situation 

potentielle de conflit d’intérêt.  Il doit dénoncer toute situation dans laquelle son 

intérêt direct ou indirect ou son association avec un organisme, ou entreprise  etc,  est 

susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêt.  

 

22. Le membre du conseil d’administration ne peut utiliser à son profit ou au profit de 

tiers l’information privilégiée obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 

ses fonctions. 

 

23. Le membre du conseil d’administration ne doit tirer aucun avantage indu de ses 

fonctions ni en son nom personnel ni pour le compte d’autrui. 

 

24. Le membre du conseil d’administration doit, dans la prise de décision, éviter de se 

laisser influencer par des possibilités  d’emploi que ce soit pour lui-même ou des 

proches.  

 

25. Le membre du conseil d’administration ne doit pas confondre les biens de la Clinique 

avec les siens et ne peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers que conformément 

aux modalités d’utilisation reconnues et applicables à tous. 

 

 

RÉMUNÉRATION 

 

 

26. Le membre du conseil d’administration ne reçoit aucun traitement ou rémunération 

autre que le remboursement des dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions. 

 

27. Le membre du conseil d’administration ne peut accepter aucun cadeau ou autres 

avantages que ceux d’usage et d’une valeur modeste. 

 

28. Le membre du conseil d’administration ne peut directement ou indirectement 

accorder, solliciter ou accepter une faveur ou avantage indu pour lui-même ou pour un 

tiers. 

 

 

 

DEVOIRS ET OBLIGATIONS D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

APRÈS LA FIN DU MANDAT 

 

29. Le membre du conseil d’administration qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se 

comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au 

service de la Clinique. 

 

30. Le membre du conseil d’administration qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas 

divulguer une information confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des 

conseils fondés sur de l’information non disponible au public concernant la Clinique 

ou un autre établissement avec lequel il avait des rapports directs au cours de son 

mandat. 
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31. Dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, le membre du conseil d’administration ne 

peut agir au nom ou pour le compte d’autrui relativement à une procédure, à une 

négociation ou à une autre opération à laquelle la Clinique est partie et sur laquelle il 

détient de l’information non disponible au public. 

 

32. Le membre du conseil d’administration qui a cessé d’exercer ses fonctions au sein du 

conseil d’administration ne peut se porter candidat pour un emploi avant l’écoulement 

d’un délai d’au moins trois mois. 

 

 

RÈGLES  FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

33.  Dès le début de son mandat, un membre du conseil d’administration doit signer un 

engagement écrit à respecter les règles contenues au présent code  ainsi que toutes les 

règles relatives à la confidentialité. 

 

34. Le membre du conseil d’administration doit en tout temps avoir une conduite et un 

comportement respectueux, courtois et exempt  de toute violence physique  et verbale 

à l’égard des autres membres du conseil, des employés et des membres de 

l’organisme. 

 

 

 

 

35. Le membre du conseil d’administration reconnaît que le président, ou en son absence 

le vice-président, et le coordonnateur général ou toute autre personne qu’un de ceux-ci 

pourrait désigner ponctuellement, agissent à titre de porte-parole du conseil 

d’administration vis-à-vis le public ou de représentation à un tiers. 

 

36. Le membre du conseil d’administration est solidaire des décisions prises par le conseil 

et ne peut en aucun cas prendre position publiquement à l’encontre de celles-ci. 

 

37. Les rencontres du conseil d’administration se tiennent, conformément aux règlements 

de régie interne et à la loi, en présence des membres du conseil à moins d’une 

demande de participation d’un tiers, dument acceptée par le conseil.  

 

38. Les procès verbaux des rencontres du conseil d’administration sont des documents à 

l’usage exclusif des membres du conseil et ne doivent pas être diffusés à des tiers. 

 

39. Le procès verbaux doivent être rédigés de façon à respecter les règles de 

confidentialité, permettre de retracer les décisions prises par le conseil et ne doivent 

contenir aucun propos pouvant nuire à des personnes ou causer tord à la clinique ;  

 

Situation particulière du membre employé au conseil d’administration 
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40. Les membres du conseil d’administration reconnaissent que la participation d’un-e 

employé-e de l’organisme à titre de membre employé du conseil d’administration peut 

créer des situations de conflits de rôles, de conflit  ou d’apparence de conflits 

d’intérêts. 

 

41. Les membres du conseil d’administration conviennent que le ou la membre employé-e 

ne participera pas aux  discussions et décisions du conseil ayant trait à des questions 

syndicales, de relations de travail, d’évaluation du personnel, incluant le personnel 

cadre. 

 

42. Le ou la membre employé-e du conseil  devra exercer une  vigilance particulière et 

une très grande discrétion face à toutes les informations auxquelles elle a accès et 

pouvant avoir une incidence dans les rapports entre l’organisme à titre d’employeur et 

ses employés pris individuellement ou collectivement via leurs syndicats respectifs. 

 

43. Les membres du conseil  d’administration devront en tout  tenter de bien identifier les 

situations de conflits d’intérêt potentiel ou réel ou les situations de conflit de rôle, de 

loyauté, d’intérêt  et adopter les mesures qui s’imposent pour une saine gestion. 

 

44. Aucun des éléments ci-haut mentionné ne vise à restreindre la pleine participation du 

ou de la membre employé-e  au sein du conseil. 

 

 

Communication entre les membres du conseil, les employés ou usagers de la Clinique 

 

 

45. Les membres du conseil d’administration de la Clinique communautaire sont des 

résident-e-s  du quartier et /ou usager-e-s de la Clinique. En ce sens, ils et elles 

peuvent avoir des liens fréquents et privilégiés avec d’autres citoyens ou employés de 

la clinique.  Les administrateurs doivent dans ces situations demeurés discrets quant à 

leur rôle au sein du conseil d’administration. 

  

46. Les membres du conseil d’administration ne peuvent en aucun cas s’immiscer dans les 

dossiers ou relations professionnelles de toute personne utilisant les services de la 

clinique.  

 

47. Les membres du conseil d’administration ne peuvent s’immiscer dans la gestion 

courante des affaires  et des ressources humaines de la clinique.  

 

48. Advenant que les membres du conseil soient interpelés individuellement à titre de 

membre du conseil par des citoyens ou employés, ils doivent s’en remettre aux 

mécanismes existants au sein de la Clinique et s’il y a lieu en référer au coordonnateur 

général de la clinique 

 

 

RESPECT DU CODE D’ÉTHIQUE  
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49. Le ou la  président-e  du conseil d’administration doit s’assurer du respect des 

principes d’éthique, des règles de déontologie et des règles de fonctionnement du 

conseil,  par les membres du conseil d’administration  de la Clinique ; Advenant  le 

cas où le ou la président-e serait visé par un manquement au présent code, le ou la 

vice-président-e agira en lieu et place du ou de la président-e. 

 

50. Il ou elle  peut s’adjoindre ponctuellement un comité d’éthique et de déontologie 

constitué de trois (3) membres désignés par et parmi les membres du conseil  pour 

l’aviser sur toute plainte ;  

 

51. Un membre du conseil qui constate un manquement au présent code doit le signaler  à 

la personne responsable de son application conformément au paragraphe 49. De 

même, les membres du conseil d’administration sont invités à en référer au  ou à la 

président-e- du conseil pour toute question d’interprétation des règles déontologiques, 

d’éthique ou de fonctionnement applicables au conseil.  

 

 

 

MANQUEMENTS AUX RÈGLEMENTS   

 

52.   Le membre du conseil d’administration est tenu, dans l’exercice de ses fonctions, de 

respecter les principes d’éthique et les règles de déontologie prévues par la loi et le 

présent code. En cas de divergence, les règles et les principes les plus exigeants 

s’appliquent. 

 

53. Le membre du conseil d’administration à qui l’on reproche des manquements  au  

présent règlement, doit en être informé et il  peut être relevé provisoirement ou 

complètement de ses fonctions, par le conseil d’administration. 

 

 

AUTRES  DISPOSITIONS  

 

54. Le présent règlement s’applique intégralement à toute personne membre du personnel 

de la clinique et qui sans être membre du conseil d’administration, est appelée à 

participer aux rencontres du conseil ou a accès aux documents du conseil 

d’administration.  

 

55. Ces personnes doivent  signer un engagement à respecter les règles de confidentialité 

et seront  exclues des délibérations du conseil aussi souvent que le ou la membre 

employé-e peut l’être.  Ces personnes ne devront  en aucun moment être en conflit 

d’intérêt entre leurs fonctions au sein de la Clinique et leur rôle de soutien au conseil 

d’administration. 

 

 

***************************** 


